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ARTICLE 10

À la seconde phrase de l’alinéa 16, après le mot :

« transmission » 

insérer le mot :

« ne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conditionner l’accès à certaines aides publiques à un accompagnement préalable risque d’exclure 
certains porteurs de projets, notamment ceux qui n’ont pas besoin ou ne souhaitent pas d’un tel 
accompagnement. Il est important de garantir l’égalité d’accès aux aides, quelle que soit la situation 
des porteurs de projets. Tel est le sens de cet amendement.


